Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 27, « Correction d’une erreur »
Préambule :
« Lorsque Gaz Métro constate ou est informée d’une erreur sur la facture du client, elle procède à l’analyse de la facture et informe le client des résultats. Si une correction est requise, elle émet une facture corrigée. La facture corrigée remplace toute autre facture émise pour une même période de facturation. » 
Question :

26.1 Si la lecture de l’appareil de mesurage de Gaz Métro et celle de l’appareil de mesurage installé par un client ne coïncident pas, le client est-il tenu d’acquitter la totalité de la facture (pour son volume retiré) avant que la vérification de l’appareil de mesurage ne soit effectuée ? 
Réponse :
26.1 Oui. L’appareil de mesurage utilisé pour la facturation du client est celui de SCGM et ce, conformément à la législation applicable qui prévoit que l’appareil de mesurage du « fournisseur » doit être scellé et être utilisé pour fin de facturation. 
En tout temps, le client ou SCGM peut faire une demande de vérification de l’appareil de mesurage utilisé pour la facturation auprès de Mesures Canada, en vertu de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz. Malgré une telle demande, le client est tenu d’acquitter la totalité de sa facture au plus tard à la date limite de paiement qui y est indiquée.
Advenant qu’il soit démontré, par la suite, que l’appareil de mesurage utilisé par SCGM n’était pas conforme à la loi, le client serait remboursé pour les sommes facturées en trop, conformément à l’article 6.1.4 de la proposition de Conditions de service de SCGM.
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